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- Etre en position d’activité ou de non activité pour raison de congé de longue maladie ou 
en congé de longue durée pour maladie ou bien de détachement pour des raisons de 
service.   

 

 

 

 

 

Au sein du ministère de 
la défense : tout poste  

Hors du ministère de la défense :  
- Sapeurs-pompiers ou marins pompiers appartenant à 

des formations mises à la disposition des collectivités 
publiques et non logés par ces dernières ; 

- En poste au sein des formations militaires de la sécurité 
civile (unités d’instruction et d’intervention de la 
sécurité civile) ; 

- Personnel militaire de la gendarmerie nationale ne 
bénéficiant pas d’une concession de logement par 
nécessité absolue de service ; 

- En poste dans un centre régional opérationnel de 
surveillance et de sauvetage. 

- En détachement pour raison de service dans un 
établissement public (EP) ou tout autre organisme  
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- 

- 
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- 
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- 

- 

- 

- 

                                                           
1 La position d’activité recouvre les situations suivantes :  congé annuel ; congés de maladie ordinaire, de longue maladie, de 
longue durée, congés de maternité ou d'adoption, congé de paternité et d'accueil de l'enfant, congé de formation 
professionnelle, congé pour validation des acquis de l'expérience, congé pour bilan de compétences, congé pour formation 
syndicale, congé de solidarité familiale, congé de représentation, congé de présence parentale 
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Type de demande motif points 

A - LOGEMENT 
OU RELOGEMENT 

Urgence sociale : notamment violences intra-familiales, rapatriement en urgence de pays 
étrangers, décès en service, cession d'un logement domanial qui arrive à effet 

180 

Mutation sur emploi à fortes contraintes opérationnelles (liste fixée en annexe 4) 120 

 
 
B - LOGEMENT 

Mutation avec retour d'OME 90 

Mutation liée aux restructurations, avec changement de résidence 80 

Autre mutation avec changement de résidence  70 

1ère affectation2 65 

C - RE 
LOGEMENT  

Logement insalubre 60 

Rupture de bail à l'initiative du propriétaire 50 

Loyer excessif (soit + 33% des revenus) 40 

Hébergement provisoire  30 

Logement inadapté à la situation familiale 20 

Eloignement du travail 20 

Assistance maternelle 10 
    

 

D - LOGEMENT 
OU RELOGEMENT 

Demande de logement émanant de personnel militaire non officier de moins de 15 ans de 
service, célibataire et sans personne à charges dans le cadre d'une mutation ACR ou de 
relogement 

1 

Demande de logement déposée par les militaires sapeurs-pompiers ou marins pompiers 
appartenant à des formations mises à la disposition des collectivités publiques et non logés 
par ces dernières, ou en poste au sein des formations militaires de la sécurité civile (unités 
d’instruction et d’intervention de la sécurité civile) ou en poste dans un centre régional 
opérationnel de surveillance et de sauvetage.  

1 

Demande de logement en colocation (toutes catégories de personnels civils ou militaires) 1 

 

                                                           
2 Au sens de première mutation dans un emploi suivant l’entrée au service (c’est-à-dire après les différentes étapes du 
parcours de formation initiale)  
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Situations ouvrant droit à points supplémentaires points 

Handicap : nécessité d'un logement accessible, nécessité d'un rapprochement  
d'un lieu de soin ou nécessité d'un rapprochement d'un lieu de vie scolaire spécialisé 

12 

Famille monoparentale3 6 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Famille composée d’un parent isolé et de son ou ses enfants dont il assure seul la subsistance. 
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